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CONVENTION DE DETACHEMENT A L’ETRANGER 	

Le statut de salarié apprenti(e) détaché concerne un salarié APPRENTI(E) amené à travailler temporairement à l'étranger, dans le cadre de son contrat de travail avec son employeur français, avec lequel il conserve un lien contractuel pendant le temps de sa mission. Le salarié apprenti détaché continue à bénéficier du salaire du régime français de sécurité sociale et du régime unique d'assurance vieillesse. Cette convention est établie en lien étroit avec l’Institut IRTS PACA CORSE dans le cadre légal du référentiel du diplôme préparé et de la convention de formation. 

Cette convention a pour objectifs d’établir les points suivants :
· Déterminer les conditions qui seront applicable entre les parties
· Décrire l’accompagnement et la réintégration à l'issue de sa mission
· Indiquer les conditions de l’assurance protection civile et du rapatriement sanitaire
· Décrire la mission et les attendus identifiés par l’Institut UFA 
 La présente convention est conclue entre :

Les soussignés : 
L’employeur : la société [dénomination, n° SIRET,] dont le siège social est situé à [adresse téléphone], représentée par [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom], agissant en qualité de [fonctions]
Ci-après dénommée « l’entreprise d’accueil à l’étranger »,
La société [dénomination, n° SIRET] dont le siège social est situé à [adresse, téléphone], représentée par [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom], agissant en qualité de [fonctions].
 Dénomination et adresse du lieu de Mission, si différente du siège social : représentée par [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom], agissant en qualité de [fonctions, téléphone]
Ci-après dénommée « l’Organisme de Formation »,
Le CFA GIAPATS, SIRET : 518 595 855 00033 dont le siège est situé au 14, Rue Beauvau 13001 Marseille représenté par Franck ADELINE agissant en qualité de Directeur et en partenariat avec l’Institut UFA  [dénomination, n° SIRET] dont le siège social est situé à [adresse téléphone], représentée par [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom], agissant en qualité de [fonctions]
Ci-après dénommée « l'APPRENTI (e) » [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom, Adresse, téléphone], [Métier]

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT
Dans le cadre de la formation par l’apprentissage, l’employeur [dénomination] représenté par  [Madame/ Monsieur] [Nom et prénom], étant précisé que M/Mme [nom du salarié apprenti(e)] a donné expressément son accord à pour effectuer une mission à l’étranger. 
Dans ce contexte, les parties se sont rapprochées afin de déterminer les termes et les conditions de leur collaboration, dans le cadre de la présente convention de détachement et de mise à disposition de personnel. 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’employeur envoie son salarié apprenti(e) dans une structure d’accueil située à l’étranger conformément au contrat de travail en apprentissage signé avec le salarié le date :
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION
La présente convention a pour objet de permettre à [Monsieur / Madame [nom du salarié] ...,] employé en qualité d’apprenti(e) [métier et diplôme préparé] d’exécuter auprès de l’entreprise d’accueil une mission professionnelle, conformément au référentiel du diplôme préparé.
A remplir par l’institut UFA : Description du poste et des missions de l’apprenti(e) pendant la mise à disposition en phase avec la formation ou voir annexe 1 (convention pédagogique) :

ARTICLE 2 – DURÉE DE LA MISSION 

La présente convention est conclue du [date de début] au [date de fin].
Même si la mission de Monsieur / Madame [nom du salarié] ... n’est pas achevée à cette date, la présente convention ne sera pas prolongée. 
La présente convention pourra toutefois s’achever avant le terme fixé ci-dessus dans les cas suivants :
· en cas de non-respect par l’une des deux parties signataires des obligations fixées à la présente convention. La partie constatant ce non-respect devra, préalablement, mettre en demeure l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception de régulariser la situation ; 
· en cas de commun accord des parties signataires de la présente convention ;
· en cas de maladie, d’accident de travail nécessitant un arrêt de travail ou un rapatriement sanitaire.
Dans le cadre de cette mission, une rupture de la présente convention n’entraîne pas celle du contrat de travail initial conclu entre le l’employeur [dénomination]  et Monsieur / Madame [nom de l’apprenti]….
[ARTICLE 3 – PERIODE PROBATOIRE[footnoteRef:1]  [1:  La période probatoire est obligatoire lorsque le prêt de main d’œuvre entraîne la modification d’un élément essentiel du contrat de travail (modification du lieu de travail, de la durée du travail figurant au contrat, de la rémunération ou de la qualification du poste occupé prévue au contrat). Elle est sinon facultative. ] 

La présente mission à l’étranger est soumise à une période probatoire d’une durée de [Durée]. (15 JOURS Maximum)
Pendant cette période, il peut être mis fin à la convention à la demande de Monsieur / Madame  [nom de l’apprenti(e)]..., ou du Responsable du lieu d’accueil.
ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES DE LA MISE À DISPOSITION
Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)]..., continuera d’être rémunéré[e] par l’employeur durant sa mission auprès de l’entreprise d’accueil. Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)] continuera de bénéficier de l'intégralité des avantages salariaux légaux, conventionnels ou autres dont il jouit auprès de son employeur sur la base de 35h/semaine.
Dans la mesure où l’apprenti(e) serait amené(e) à effectuer des heures supplémentaires et/ou de travailler les nuits et weekends, il est entendu dans la présente convention que les signataires définissent les modalités de rémunération de la mission avant le départ. 
Dans le cas où le responsable de l’entreprise d’accueil Monsieur / Madame [nom]  demande d’effectuer des heures supplémentaires, de travailler des nuits, des weekends en accord avec  Monsieur / Madame  [nom de l’apprenti(e)].. il s’engage à déclarer à l’employeur le montant correspondant aux accords initiaux des 35h autorisées. 
Dans le cas de dépassement des 35h/semaine, l’employeur adressera une facture TTC mensuelle à l’entreprise d’accueil Monsieur / Madame [nom]  accompagnée de la copie du bulletin de salaire de Monsieur / Madame  [nom de l’apprenti(e)] :
L’entreprise d’accueil Monsieur / Madame [nom] s’engage à fournir chaque mois à l’employeur toutes les informations nécessaires pour procéder au calcul du salaire (durée du travail, absences, retards etc.) 



ARTICLE 5 - MAINTIEN DU LIEN DE SUBORDINATION AVEC l’EMPLOYEUR ET CONDITIONS D’EXECUTION DU TRAVAIL 
Le lien de subordination étant maintenu exclusivement entre l’employeur et l’apprenti(e) Le responsable de l’entreprise d’accueil exercera sur le salarié mis à disposition une simple autorité fonctionnelle, nécessaire à la bonne exécution de la mission.
Le responsable de l’entreprise d’accueil sera responsable pendant la durée de la mise à disposition, des conditions d'exécution du travail de Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)]..., notamment de la durée du travail, de l'hygiène et de la sécurité, le travail de nuit, jours fériés et repos hebdomadaire. 
En conséquence, Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)] suivra les horaires de travail en vigueur au sein de l’entreprise utilisatrice qui transmettra au prêteur chaque semaine un relevé des heures effectuées par Monsieur / Madame [nom du salarié]...,.
Monsieur / Madame [nom du salarié]..., respectera également les règles propres de sécurité en vigueur au sein de l’entreprise utilisatrice. Cette dernière réalisera des actions d’information et de formation à destination de Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)] en matière de sécurité, préalablement à la prise du poste qui lui est attribué.
ARTICLE 6 - ACCIDENT DU TRAVAIL
Le responsable de l’entreprise d’accueil Monsieur / Madame [nom] s’engage à informer immédiatement l’employeur de tout accident de travail dont serait victime Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)] afin de permettre à l’employeur de procéder à la déclaration de l’accident du travail. 
ARTICLE 7 – DECLARATION PREALABLE DE DETACHEMENT DE SALARIES
L’employeur transmettra avant le début de la mission à l’étranger, une déclaration préalable de détachement de son salarié Apprenti (e) à l’URSSAF.
En cas d’annulation du détachement ou de modification des dates de détachement initialement prévues, l’employeur a l’obligation d’annuler ou de rectifier sa déclaration préalable.

ARTICLE 8 – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS 
L’entreprise désigne et déclare à l’URSSAF le représentant présent sur le sol français pendant la durée de la mission qui accomplit au nom de l’employeur les obligations de suivi, dans ce cas précis,  le Maître d’apprentissage Monsieur / Madame [nom prénom fonction]  mentionné dans le contrat de travail  restera en étroite collaboration avec l’apprenti(e) Monsieur / Madame [nom]  en lien avec  Monsieur / Madame [nom prénom fonction]   de l’INSTITUT/UFA [dénomination].
ARTICLE 9 – OBLIGATION DU SALARIE – APPRENTI(e) 
· L’apprenti(e) s’engage à contracter une assurance protection civile et de rapatriement sanitaire
· Son passeport et carte d’identité sont à jours. 
· Une visite médicale est obligatoire, l’employeur doit recevoir le document « apte » 
· Il respecte les conditions de vaccination selon le pays d’accueil. 

ARTICLE 10 – RAPPORT DE MISSION
Monsieur / Madame [nom de l’apprenti(e)] s’engage à établir en 5 exemplaires un rapport de mission distribué à l’employeur, au responsable de lieu de mission, à l’Institut/UFA et au CFA. 
Fait à XXX, le XXX,
En 4 exemplaires + COPIE à l’INSTITUT-UFA.    

Pour L’EMPLOYEUR 					Pour le salarié apprenti(e)
Monsieur / Madame 					Monsieur / Madame …
Tampon obligatoire et signature                                Signature 
 










Pour L’entreprise d’accueil   			              Pour le CFA  
Monsieur / Madame 					Monsieur ADELINE Franck 
Tampon obligatoire et signature                                 Tampon obligatoire et signature  
 
 



ANNEXE 1   
ANNEXE PEDAGOGIQUE




Programme détaillé :










Compétences visées durant les apprentissages de cette mobilité :








Modalités d’évaluation :
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